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RETRAITE PROGRESSIVE 
UNE DEMANDE NETTEMENT FACILITÉE
Quel que soit leur statut professionnel, les actifs peuvent désormais, en une 
seule fois et en ligne, solliciter une réduction de leur activité, tout en touchant 
une fraction de leur pension de vieillesse.

éclairage

BUDGET 2025 
CE QUI CHANGE VRAIMENT POUR VOUS 
Nouvelles tranches du barème de l’impôt sur le revenu, exonération tem-
poraire des donations pour encourager l'achat dans l’immobilier neuf,  
malus automobile encore durci… Tour d’horizon des mesures phares 
de la loi de finances pour 2025.
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Arrêts maladie
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L'actualité patrimoniale 

%

https://www.toutsurmesfinances.com/newsletter.html?tsmf=MesFinancesMagazine&utm_medium=Magazine_kiosque&utm_campaign=avr-2024
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051223695
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Budget 2025 
CE QUI CHANGE 

VRAIMENT POUR VOUS

à la une

Nouvelles tranches du barème de l’impôt sur le revenu, exonération temporaire des 
donations pour encourager l'achat dans l’immobilier neuf, malus automobile encore 

durci… Tour d’horizon des mesures phares de la loi de finances pour 2025.

Mesures fiscales

Fraction nette taxable  
(après abattement) Seuils Taux d’imposition

1ère tranche de 0 à 11.497 euros inclus 0%

2ème tranche de 11.497 à 29.315 euros inclus 11%

3ème tranche de 29.315 à 83.823 euros inclus 30%

4ème tranche de 83.823 à 180.294 euros inclus 41%

5ème tranche à partir de 180.294 euros 45%

Sources : article 2 de la loi de finances 2025
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Une taxation minimum pour les plus aisés

Immobilier
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Mobilité

0,4%
La donnée en plus
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Malgré un calcul de la plus-value immobilière moins favorable, la location meublée non profes-
sionnelle (LMNP) demeure intéressante pour se constituer un patrimoine en cas d’option pour le 
régime réel d’imposition.
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LMNP : touché, mais pas coulé

(*) Les revenus tirés de la location meublée sont soumis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC).

C’est un des non-dits du texte : la mesure concerne-t-elle les 
contribuables relevant du régime micro-BIC d’imposition ? 
Certains juristes le pensent, dont Baptiste Bochart qui se fonde 
sur l’article 50-0 du Code général des impôts. « Le notaire chargé 
de la vente devra prendre en compte un amortissement théo-
rique, qu’il conviendra de reconstituer », estime-t-il.

Le micro-BIC en zone grise
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Si un donateur usufruitier finance d’importants travaux de rénovation, ils peuvent être considérés 
comme un don indirect au donataire nu-propriétaire et intégrés à son actif successoral à son décès, 
prévient une récente jurisprudence.
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Des gros travaux financés par l’usufruitier 
peuvent être rapportables à la succession

Donation

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000050442930?init=true&page=1&query=22-20.879&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000050442930?init=true&page=1&query=22-20.879&searchField=ALL&tab_selection=all
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éclairage

Retraite progressive 
UNE DEMANDE 

NETTEMENT FACILITÉE
Quel que soit leur statut professionnel, les actifs peuvent désormais, en une seule fois et en ligne, 
solliciter une réduction de leur activité, tout en touchant une fraction de leur pension de vieillesse.

éclairage
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Quatre critères à remplir

À 60 ans pour tous les salariés ?
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2023 imposables en 2024) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
19.038  €

revenu net imposable 
17.134  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,88 €
(Taux horaire brut au 1er novembre 2024)

Inflation : + 1,7%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(janvier 2025)

RSA : 635,71  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,3%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 4ème trimestre 2024

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2025)

Taux de rémunération : 2,4% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1,75%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2025

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,6% (ACPR) Rendement fonds euros (moyenne 2023)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4386 € (au 01/11/2024) IRCANTEC : 0,55553 € (au 01/01/2025)

• Immobilier
Loyer : 144,64 points (+ 1,81%)

Indice de référence (IRL)  4ème  trimestre 2024
Loyer au m2 : 14 €

France entière (SeLoger mars 2025)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.016 €  
(mars 2025 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.380 € (mars 2025 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,35%  (3 mars 2025 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1er semestre 2025)

Taux légal des créances
des particuliers : 7,21%

Taux légal des créances
des professionnels : 3,71%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (1er trimestre 2025)

Prêts à taux fixe :  
4,61% (moins de 10 ans)

5,80% (10 à 20 ans)
5,67% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,87%

Prêts-relais : 6,64%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (1er trimestre 2025)

Montant inférieur à 3.000 € : 22,93%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 15,16%

Montant supérieur à 6.000 € : 8,51%
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